
Sujet : [INTERNET] Enquête hydroélectricité Chavière-val-cenis

De : > chris�an.roux (par Internet) <chris�an.roux@serhy.com>

Date : 15/02/2024 à 11:00

A l'attention de monsieur le Commissaire Enquêteur,

Monsieur,

Concernant le projet hydroélectrique de Via Alpina turbinant les eaux du torrent de la Chavière sur la commune de Val Cenis, je 

voudrais apporter mon soutien total à cette réalisation.

En effet plusieurs années d'étude avec tous les services de l'état concernés, ont permis de trouver un parfait équilibre entre 

environnement et production d'énergie renouvelable.

Ce type de réalisation s'inscrit parfaitement dans les objectifs nationaux de développement des énergies renouvelables (PPE) et 

vient d'être reconnu récemment « d'intérêt public majeur » (RIIPM).

En espérant une prise de conscience positive du public pour ce genre de production d'ENR, recevez Monsieur le Commissaire 

Enquêteur, mes sincères salutations,

Christian Roux

70 bis avenue de provence

05.300 LARAGNE

Port. 06.07.52.53.50
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